
 

 

 

Compte rendu 
Conseil de Quartier mixte 

BOURBON DRAVEMONT BLUM RIVES DE FLOIRAC 
Mercredi 06 février 2019 à La Fabrique Citoyenne 

 
1/ Mot d’accueil et d’ouverture / Mairie de Floirac : Mme Lacuey, élue. 
 
2/ Présentation Bordeaux Métropole Sophie Picamal– pilotage du projet de 
renouvellement urbain du secteur de Dravemont. 
 
Actualités : nov. 2018 : financements validés dans le cadre de l’ANRU  
Rénovations de Blaise Pascal-Corneille déjà bien avancées 
 Aménagement du square sept 2019. (Ateliers juin/juillet/dec. qui ont 

abouti à un schéma programme. L’objectif est de démarrer le chantier 
avant l’automne 2019). Actuellement études techniques puis appels 
d’offres. Le maximum sera fait pour tenir le planning. 

 2022/2023 : Projet du nouveau groupe scolaire (en remplacement des 
écoles maternelles et élémentaires qui sont sur le quartier). Travail réalisé 
avec les équipes enseignantes pour définir les éléments du groupe 
scolaire. Des ateliers seront prévus pour les espaces extérieurs avec les 
usagers, les habitants.  

 27 MARS : réunion à l’auditorium et présentation plus globale sur le projet. 
 La galerie : en lien avec un opérateur commercial privé qui va 

reconstruire puis mettre en location les commerces sur le quartier ; le but 
étant d’en construire de nouveaux, tout en effectuant, si souhait, une 
réimplantation des commerçants locaux.  

 Démolition de la galerie et acquisition des murs par Bx. Métropole (env. 
une trentaine de lots négociés soit à l’amiable, avec prix fixé soit par 
déclaration d’utilité publique, DUP-très lourd d’un point de vue 
réglementaire -> ce qui peut reculer d’autant la déconstruction de la 
galerie in fine).  

 LIDL : 2020 : sortie de la co-propriété commerciale actuelle pour nouvelle 
construction (5 mois de fermeture).  
 Environ 70 places de parking dédiées au LIDL + stationnement public 
(normées par rapport à la surface de vente des constructions alentours). 
 

 Parking relais à repenser face à l‘implantation des commerces à cet 
endroit 



 
 

 Maison des initiatives/Maison du projet :  
Questionnement sur son déplacement/emplacement ? Objectif : rester 
en position centrale dans le quartier mais nous y travaillons. Nous 
souhaitons garder le lien avec la Fabrique. 
 

REMARQUE D’UN HABITANT 
Aller créer quelque chose pour pallier l’insuffisance de TBM dans le transport 
collectif de la métropole est un non-sens. 
Certes, il y a l’idée de créer la coopération entre individus, je milite pour que 
les citoyens, les anonymes de la Rive droite se manifestent et s’organisent pour 
être reconnus comme des interlocuteurs et soient soutenus et soutiennent les 
élus de la rive droite pour peser auprès de TBM pour obtenir une densification 
des services existants. L’offre de transport de TBM, malgré son unique vision 
comptable, doit se densifier pour répondre à ce besoin de service public 
institutionnel. Il faut créer un rapport de force suffisant pour faire bouger ces 
lignes. Il nous faut leur démontrer l’absolue nécessité de leur faire évoluer 
l’offre. Comment les habitants peuvent aider les pouvoirs publics pour créer ce 
rapport de force pour faire bouger les choses ?  
Idée de créer un groupe d’habitants qui pourraient s’emparer de cette 
thématique.  
 
POINT SUR LES BUDGETS PARTICIPATIFS : Christine Larouche Juillet 
14 projets participatifs Lauréats édition 2028. Edition 2019 lancée en mai 2019. 
Travail avec le comité paritaire sur l’évolution des critères de recevabilité. 
 
1/ le projet pique-nique pour tous, trois parcs seront dotés. La commande est 
lancée (Rectorat/Castel/Etangs : trois tables chacune dont une table par site 
accessible aux personnes à mobilité réduite avec poubelles à proximité. 
(Charte esthétique de la ville respectée : mobilier en bois.) 
6 semaines de délai, pose en 2/3 jours. 
 
2/ trottinettes électriques : analyse de l’existant en terme de règlementation 
complexe et floue. Porteur de projet avait préconisé des trottinettes pour des 
enfants, or âge minimal : 14 ans. Approfondissement demandé. 
 
3/ Tyrolienne sur le bas Floirac : plusieurs emplacements proposés (stade 
Guillon/Etangs/Montrepos/Fraternité). Devis faits : 25 000 euros. 30 m de long. 
Site à trancher. 
 
4/ Repair café : (label national). Rencontre du fondateur du repair café de 
Blanquefort. Sous peu, appel à candidature pour constituer une équipe de 
bénévoles en réparation. ½ journée par mois. Objectif : rentrée 2019. 
 
5/ Vélo taxi électrique. Plusieurs devis ont été réalisés. Vélo type pousse-pousse 
avec Assistance électrique pouvant transporter deux personnes. Modèle avec 
toit en dur protégeant conducteur et usagers. Modalités d’usage en définition. 



 
 

6/ Mini-golf. 3 options d’emplacement. 25 000 euros, 9 pistes. Nécessité de 400 
à 750 m2. Option près du dojo, un en face du dojo (aire de fitness et aire de 
jeu) et un autre derrière le château de la Burthe proche du centre de loisirs. 
Options à l’étude pour trouver le bon compromis. Dénivelé très faible. Question 
de l’emprunt du matériel à définir. 
 
7/ Projets scolaires : M Bonnier/Services techniques. Mobilier présenté par les 
écoles choisis selon les demandes. Collège (aménagement cours et fresque 
murale.  

--------------------------------------- 
 

QUESTION DIVERSES SUR LES BUDGETS PARTICIPATIFS : 
Sur les anciens projets participatifs, quels retours ?  
Ecueil sur les arbres fruitiers (50% sont morts ils sont donc à replanter). 
Question à propos des vélos, des trottinettes : Quel entretien ? quelle gestion 
des coûts ensuite? 
Les dépenses se doivent d’être très maitrisées.  
On parlait d’espace public : voir ces vélos sur l’espace public fait que les 
habitants s’inscrivent et testent ces nouvelles mobilités. Pour Kamel de la M270, 
il y a une vraie plus-value à avoir ce type de projets sur nos villes. 
Le comité paritaire a la main sur le règlement, qui va être réévalué.  
Ex : ajouter une clause qui ferait que les projets soumis ne doivent pas générer 
de coûts d’entretien disproportionnés. 
 
Samedi 9 février : Grand débat national compte tenu des préconisations du 
Président de la République. Mise à disposition des citoyens d’un espace, de 
moyens et de personnel permettant à chacun de venir débattre. 
10h – 17h Espace Lucie Aubrac. 17h-18h restitutions qui seront ensuite 
remontées au préfet. 
 
 
Rappel du Café-Débat demain soir, à partir de 18h30 sur le thème de la Vérité.  
Rencontre avec le Conseil des Sages qui s’investit à la Fabrique avec des 
permanences une fois par semaine, le mardi (soutien d’écrivain public etc).  
Le conseil citoyen est de permanence le jeudi après-midi à la Fabrique. 
Parallèlement, un groupe d’habitants joue à des jeux de société. 
Permanences du Prado les mercredi matin + permanence des assistantes 
sociales du CCAS ici (jours à préciser). 
Festival de la petite enfance (début avril : le 4 Ludothèque et le 6 avec Arteli) 
Point sur le festival Etang Heureux (12 au 21 juillet). Les habitants seront sollicités 
pour réfléchir à des délocalisations sur Dravemont et des actions autour des 
Etangs) 
 
REMARQUES 
Habitant du quartier des Rives : Dravemont 6 habitants - Rives 2 habitants. 
Habitant de Dravemont : Cela fait tellement de temps que tout se passe en 
bas, que nous sommes contents que cela se passe en haut.  



 
 

Habitant du quartier Rives : Pour l’instant deux conseils inter-quartiers faits. Cela 
n’a pas vocation à rester sur ces modalités. L’objectif est en effet d’avoir un 
conseil de quartier par quartier.  
Mme LACUEY : Pour les prochains conseils, nous reviendrons sur un conseil par 
quartier, pour lesquels nous attendons les remontées des habitants pour établir 
les ordres du jour. 
Question de faire un refuge sur l’allée des Bories (27 m de passage clouté) ? A-
t-il été intégré ? M. Lepri des Services techniques indique que cela n’est pas 
possible. 
Possibilité de remettre un panneau 50 sur l’avenue Feydeau à cause des 
barrières ?  
Qu’en est-il de l’idée de passer toute la Ville en zone 30 ? Il faut voir les 
expérimentations quartiers par quartiers et en reparler dans les Conseils de 
quartier. 
Extinctions des éclairages sur les rives de Floirac ? (Les habitants y seraient 
favorables). 
 
 


